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tETrRE EN nA~ DU 9 AOur 1961 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE SE:CURlTE PAR LE REf:RESEIElL"rr DE lA TUNISIE, .,.

J'ai l'honneur de vous envoye~ ci-Joint un tableau détaillé des violations
de l'espace aérien de la Tunisie commises par des avions français durant les

, ,

journées des 6 et 1 ao~t 1961.

Comme vous-m~me et les membres du Conseil de Sécurité n'aurez certainement
pas manqu~ de le remarquer, les fvrces français~s ~~t ont co~is l'agression

du 19 juillet contre la Tunisie, ne cessent de procéder à des opérations dont
le caractère systématique inquiète très sérieusement le Gouvernement tunisien.

Ces opérations permettent en effet aux autorités militaires françaises de faire

un relevé photographique de certaines de nos positions dans la région de Bizerte

ainsi que de nos casernements situés dans le centre de la Tunisie, dans le Stld

et l'extr~me SUd; elles sont accompagnées d'exercices d'intimidation des populations

civiles et certains de ces vols se font en rase-mottes de nos positions militaires

autour de Bizerte.

Le Gouvernement tunisien estime de son devoir d'attirer l'sttention des
membres du Conseil de Sécurité sur la gravité de la situation qui pourrait résulter

de la continuation de ces actes agressifs. Ces opérations sont en effet contraires

à. la résolution prise par le Conseil de sécur~té le 23,juillet (S/4882.) et·

constituent une violation flagrante de l'interdiction de survol du territoire

tunisien par les aéronefs français, interdiction prononcée par le Gouvernement

t~nisien le 19 Juillet 1961. En effet, si ces provocations continuaient, le

Gouvernement tunisien pourrait se voir contraint de prendre des mesures défensives
dans le cadre de l'Article 51 de la Charte des Nations Unies.

En vous priant de bien vouloir distribuer cette lettre et les tableaux y

annexés au membres du Conseil de Sécurité, je vous prie d'agréer, Monsieur

le Président, les assurances de ma très haute aonsidération.

Sie:né : Mo~gi SLIM
Représentant de la Tunisie
au Conseil de Sécurité

61-19911
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